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D’ETANCHEITE A L’AIR 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

AIR STOP 
 
PROPRIETES 
 

AIR STOP est un revêtement souple d’étanchéité à 
l’air formulé à base de résines hautes performances. 
 
AIR STOP est prêt à l’emploi et en phase aqueuse. 
 
AIR STOP renforce les performances d’étanchéité 
à l’air pour satisfaire aux exigences du RE 2020 et 
notamment le test de la Blower Door. 
 
AIR STOP est perméable à la vapeur d’eau. 
 
AIR STOP s’emploie en construction neuve ou 
rénovation pour les travaux d’étanchéité à l’air des 
murs intérieurs avant la pose de l’isolation 
thermique. Il s’applique directement sur béton, béton 
cellulaire, parpaing, agglos, brique ou bois. Il permet 
de traiter efficacement les points singuliers tels que 
les portes, les fenêtres, les gaines, joints… 
AIR STOP est beaucoup plus facile a mettre en 
œuvre que les produits applicables à la machine (pas 
de réglage de pression d’air ou d’eau, pas de nettoyage 
ni vidange), un simple AIRLESS suffit. 
AIR STOP peut être appliqué après le raillage. 
 

MISE EN OEUVRE 
 

AIR STOP est prêt à l’emploi mais doit être agité 
avant utilisation. 
Nettoyer, dépoussiérer les supports et les débarrasser 
des parties non adhérentes. 
 

Traiter les points singuliers : 
 

- Pour les angles : ARMUR 
- Pour les vides ou interstices : BB FLEX 
 
Appliquer AIR STOP en une couche copieuse, à 
l’AIRLESS (Buse préconisée : 521), au rouleau ou à 
la brosse sur les murs en contact direct avec l’air 
extérieur.  
 
Attention : le délai de séchage par temps froid ou très 
humide peut être important (24 heures). 
 
Consommation moyenne : 0.5 kg/m² en 2 couches 

 

SECURITE D’EMPLOI 
 
Le produit n’est pas classé comme dangereux 
 
Consulter la fiche technique et la fiche de données de sécurité 
avant toute utilisation. 

 
 
 
 
 
 
 
Fiche de Sécurité disponible sur notre site Internet www.perimetre.pro , rubrique « Produits ». 
Cette fiche technique annule et remplace toutes les précédentes concernant ce produit .Les informations contenues dans la présente notice sont l'expression de nos connaissances 
et des résultats d'essais effectués dans un souci constant d'objectivité. Elles ne peuvent cependant en aucun cas être considérées comme apportant une garantie ni comme engageant 
notre responsabilité en cas d'application défectueuse, puisque la manipulation et la mise en œuvre de notre produit échappe à notre contrôle. Il appartient à l’utilisateur de s’assurer par 
des essais préalables que le produit convient parfaitement à l’usage auquel il le destine. Notre garantie ne saurait excéder le remplacement d’un produit reconnu défectueux dans un 
délai d’une année après sa livraison. DLU 1 AN 27/04/2022 

Retrouvez nos vidéos sur notre chaîne youtube « Périmètre Bâtiment » 


